
Un salarié peut-il contester la qualité d'une formation imposée
par l'employeur ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut contester la qualité d'une formation imposée par l'employeur si celle-ci présente des

insuffisances manifestes, telles qu'un contenu obsolète, une absence de qualification des formateurs ou une

inadéquation avec les besoins du poste. La contestation doit être fondée sur des éléments objectifs et concrets, et

la charge de la preuve incombe au salarié.

La démarche doit être effectuée par écrit, de préférence par lettre recommandée, en exposant précisément les

motifs de la contestation. En cas de réponse insatisfaisante, le salarié peut saisir la délégation du personnel, puis

porter le litige devant le tribunal du travail. Il est recommandé de privilégier le dialogue et de conserver tous les

documents relatifs à la formation pour étayer la contestation.

Définition

La contestation de la qualité d'une formation imposée désigne la démarche par laquelle un salarié remet en

cause la pertinence, l'efficacité ou la conformité d'une action de formation professionnelle décidée par

l'employeur. Cette contestation peut porter sur le contenu pédagogique, la méthodologie, la qualification des

formateurs ou l'adéquation de la formation avec les besoins professionnels du poste occupé.

La formation professionnelle continue a pour objectif d'assurer l'adaptation des salariés à l'évolution de leur

emploi et de maintenir leur employabilité. L'employeur doit proposer des formations adaptées, mais le salarié peut

légitimement s'interroger sur la qualité réelle de celles-ci.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour contester la qualité d'une formation ?

La contestation doit être effectuée par écrit, de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception, en exposant précisément
les motifs et en joignant les éléments de preuve disponibles. En cas de réponse insatisfaisante, le salarié peut saisir la délégation du
personnel, puis le tribunal du travail si le différend persiste.

Quelle est la responsabilité de l'employeur en matière de qualité des formations imposées ?

L'employeur doit veiller à sélectionner des organismes de formation agréés et à documenter la pertinence des actions de formation
imposées. Il est tenu de garantir la traçabilité des formations et un encadrement pédagogique adéquat, conformément au Code du travail.

Quels éléments peut invoquer un salarié pour contester une formation imposée ?

Le salarié peut invoquer le caractère obsolète du contenu, l'absence de qualification des formateurs, ou l'inadéquation manifeste de la
formation avec les compétences requises par son poste. Il est important de conserver tous les documents relatifs à la formation, comme
les programmes, attestations et évaluations, pour étayer la contestation.
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Un salarié peut-il contester la qualité d'une formation imposée par son employeur ?

Oui, un salarié peut contester la qualité d'une formation si celle-ci présente des insuffisances manifestes, comme un contenu obsolète,
des formateurs non qualifiés ou une inadéquation avec les besoins du poste. La contestation doit être fondée sur des éléments objectifs,
la charge de la preuve incombant au salarié.

Une contestation abusive de la qualité d'une formation peut-elle avoir des conséquences pour le salarié ?

Oui, une contestation abusive ou non fondée peut être considérée comme un manquement à l'obligation de loyauté du salarié envers son
employeur. Il est donc conseillé de privilégier le dialogue et de ne contester que sur la base d'éléments objectifs et concrets.

Conditions d’exercice

Les conditions dans lesquelles la contestation de la qualité d'une formation est recevable sont les suivantes.

Condition Détail

Insuffisances

manifestes

Contenu obsolète, formateurs non qualifiés ou inadéquation avec les compétences

requises

Preuves objectives La contestation doit reposer sur des éléments objectifs et concrets

Charge de la preuve Incombe au salarié pour démontrer la non-conformité ou l'insuffisance qualitative

Obligation de

formation

L'employeur peut imposer des formations dans le cadre de son pouvoir de direction (art.

L.312-8 et suivants)

Égalité de traitement Doit être respectée lors de l'accès à la formation (art. L.251-1)

Traçabilité L'employeur doit garantir la traçabilité des actions et un encadrement humain adéquat

Modalités pratiques

La procédure de contestation de la qualité d'une formation se déroule comme suit.

Étape Détail

Contestation écrite
Par lettre recommandée avec accusé de réception, avec motifs précis et

circonstanciés

Éléments à fournir
Descriptif de la formation, supports pédagogiques, qualifications des formateurs,

évaluations

Saisine de la délégation
En cas de réponse insatisfaisante, la délégation du personnel peut intervenir (art.

L.414-3)

Recours judiciaire Si le différend persiste, saisine du tribunal du travail (art. L.511-1 et s.)

Conservation des

documents
Programmes, attestations, évaluations à conserver pour étayer la contestation
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier le dialogue social et la médiation interne avant toute démarche contentieuse. La

délégation du personnel peut jouer un rôle de médiateur et solliciter des explications sur le choix et la qualité des

formations.

Les employeurs doivent veiller à sélectionner des organismes de formation agréés et à documenter la pertinence

des actions de formation imposées. Ils doivent également garantir la traçabilité des actions de formation et

l'encadrement humain adéquat, conformément aux exigences du Code du travail.

Les salariés sont invités à conserver tous les éléments relatifs à la formation pour étayer une éventuelle

contestation. Une contestation abusive ou non fondée peut être considérée comme un manquement à l'obligation de

loyauté du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-8 du Code du travail
Formation obligatoire en matière de sécurité et de santé au travail, obligations de

l'employeur

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination fondée sur le sexe

Art. L.251-1 et s. du Code du

travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.414-3 du Code du travail Rôle de la délégation du personnel

Art. L.511-1 et s. du Code du

travail
Compétence du tribunal du travail

Art. L.121-4 du Code du travail Obligation de loyauté du salarié

La contestation de la qualité d'une formation doit être fondée sur des preuves objectives et respecter les procédures internes avant

toute action judiciaire. Le non-respect des voies de recours préalables peut entraîner le rejet de la demande. L'égalité de traitement et

la traçabilité des actions de formation doivent être garanties à chaque étape.
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Voir aussi

Le salarié peut-il choisir librement son organisme de formation ?

Critères pour qu'un organisme de formation soit agréé

Obligations légales de formation de l'employeur

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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